
 
 

 

Curieux courrier que celui que vous avez reçu : il 

émane de Victor de LA VERRIERE, baron multi-

millionnaire. L’enveloppe est expédiée de Belgique et 

l’adresse de retour est en Autriche. 

 

« C’est une joie immense que de savoir qu’à partir de 

ce jour vous êtes légalement et officiellement mon 

unique légataire, à qui revient de droit mon 

patrimoine immobilier, ainsi que mon capital 

financier ». 

 

Le Réseau anti-arnaques a lu pour vous les 15 pages 

d’informations que vous a déversé ce cher baron. 

 

En résumé un chèque de 1.450.000 € est d’ores et déjà en attente d’expédition pour vous, 

Vous serez bientôt propriétaire de deux châteaux en Ecosse, pour une valeur estimée à 134 

millions d’euros, d’un hôtel particulier au Danemark (70 millions d’euros) et de trois cottages 

en Angleterre (450.000 €). Sans oublier un capital financier de 209 millions d’euros qui doit 

vous revenir! 

 

Le baron qui, pour des raisons mystérieuses, a décidé de vous transmettre sa fortune, vous 

demande néanmoins de lui régler la somme de 50€ pour les frais d’envoi des différents 

documents officiels. Vous pourriez vous demander, à juste titre, pourquoi ce richissime baron 

ne règle pas lui-même ces frais mineurs. 

 

Vous l’avez compris : le baron et son héritage sont factices. Cette escroquerie vise à obtenir 

un maximum de règlements à 50 €, sachant que la domiciliation à une boite postale en 

Autriche garantit une certaine tranquillité à ses auteurs. 
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